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Arrêté du Conseil fédéral

supprimant

le poinçonnement facultatif des boucles de montre

(anneaux).

Le Conseil fédéral suisse,

considérant les inconvénients qui ont résulté du

poinçonnement facultatif des boucles de montre (anneaux),

sur la proposition du Département fédéral du
commerce et de l'agriculture,

arrête :

Est supprimé, à l'article 5 du règlement du 17 mai
1881 concernant le contrôle et la garantie du titre des

ouvrages d'or et d'argent, *) le deuxième alinéa du

chiffre 1, conçu dans ces termes :

A la demande du fabricant, le poinçon pourra aiissi
être apposé sur la boucle.

Berne, le 4 novembre 1884.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le Vice-Président,
SCHENK.

Le Chancelier de la Confédération,
RINGIER.

*) Voir le bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton
de Berne, tome XX, page 144.

Année 1884. 16

4 nov.
1884.
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8 mai
1884.

l'échange des mandats de poste, par la voie

télégraphique, entre la Suisse et la France.

Conclu le 8 mai 1884.

Ratifié par la Suisse le 20 mai 1884.

„ » » France le 1er août 1884.

Art. Ier. Les mandats do poste, représentant des

envois de fonds de la Suisse pour la France et l'Algérie,
ou de la France et de l'Algérie pour la Suisse, pourront
être transmis au moyen du télégraphe, sous le titre de

télégrammes-mandats adressés par le bureau de poste
tireur au bureau de poste tiré.

Le montant maximum des mandats télégraphiques
sera de deux cents francs.

Est réservée aux administrations des postes des

deux pays la faculté d'élever ce maximum d'un commun
accord.

Art. 2. L'expéditeur des fonds sera tenu de payer,
en sus de la taxe ordinaire dos mandats de poste, la
taxe du télégramme.

Lorsque le bureau de poste tireur aura à faire porter
le télégramme-mandat au bureau télégraphique de départ,
l'expéditeur pourra être, en outre, astreint à payer, pour
ce transport, le droit que comporterait la législation
intérieure du pays d'origine.

Arrangement
concernant
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Art. 3. Le télégramme-mandat sera livré au bureau 8 mai

de poste tiré par le service télégraphique d'arrivée, comme 1S8,1-

s'il s'agissait d'un télégramme ordinaire.
Un avis notifiant l'arrivée du télégramme-mandat sera

porté dans les mêmes conditions au domicile du destinataire

des fonds. Un droit de cinquante centimes par
mandat pourra être perçu à titre de frais de copie sur
ce destinataire.

Art. 4. La distribution du télégramme-mandat ou
de l'avis d'arrivée pourra être opérée par exprès sur la
demande de l'expéditeur ou du destinataire des fonds.
Dans ce cas, les frais d'exprès seront perçus par le
bureau télégraphique d'arrivée, d'après le tarif en

vigueur dans le pays de destination pour les télégrammes
ordinaires.

Art. 5. Les administrations des deux pays contractants

désigneront, chacune pour ce qui la concerne, les

bureaux de poste et de télégraphe admis à participer à

l'échange des mandats par la voie télégraphique. Elles

régleront, d'un commun accord, toutes les mesures de

détail et d'ordre nécessaires pour assurer l'exécution du

présent arrangement.
Il est entendu que les dispositions prises, en vertu

du présent article, pourront être modifiées, d'un commun

accord, par les deux administrations, lorsqu'elles le jugeront

nécessaire.

Art. 6. Le présent arrangement sera mis à exécution
à partir du jour dont les deux administrations conviendront,

dès que la promulgation en aura été faite, d'après
les lois particulières à chacun des deux Etats, et

demeurera obligatoire, d'année en année, jusqu'à ce que
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8 mai l'une des deux parties contractantes ait annoncé à l'autre,
1884. mftjs un an ^ i'avancC; son intention d'en faire cesser

les effets.

Art. 7. Toutes celles des dispositions de l'arrangement

conclu à Paris, le 4 juin 1878, qui n'ont rien de

contraire au présent arrangement, seront applicables aux
mandats transmis par la voie télégraphique.

Art. 8. Le présent arrangement, sera ratifié et les

ratifications en seront échangées aussitôt que faire se

pourra à Paris.

En foi 4e quoi, les soussignés dûment autorisés ont
dressé le présent arrangement qu'ils ont revêtu de leurs
cachets respectifs.

Fait à Paris, le 8 mai 1884.

Lardy.
Jules Ferry.

NOTE. Les ratifications du présont arrangement ont été

échangées, à Paris, le 1er août 1884.
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Arrêté
modifiant l'art. 4 du règlement du 14 novembre 1877

relatif

aux dépôts sur livrets d'épargne à la
Caisse hypothécaire.

Le Conseil d'administration de la Caisse hypothécaire

arrête :

Article premier.

L'art. 4 du règlement du 14 novembre 1877 relatif
aux dépôts sur livrets d'épargne à la Caisse hypothécaire
est modifié comme suit:

„Art. 4. Tout déposant reçoit, lors de son premier
versement, un livret nominatif, dans lequel sont inscrits

également les versements postérieurs et les retraits de

fonds.

Chaque versement est signé sur le livret par le
caissier ou son adjoint, de même que par un employé
de la comptabilité (contrôleur) désigné à cet effet par
la Direction.

Le contrôleur inscrit dans un registre spécial la

date et le montant de chaque dépôt, le numéro du livret
et, s'il s'agit de nouveaux livrets, le nom des déposants.

Il est responsable de l'exactitude de ces inscriptions.
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5 noY. Toute cession de livret doit être signifiée à l'ad-
1884. minigtration, pour qu'il en soit pris note dans ses livres."

Art. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur dès le jour
de son approbation par le Conseil-exécutif.

Berne, le 17 octobre 1884.

Au nom du Conseil d'administration
de la Caisse hypothécaire :

Le Président,

SCHEUß ER.
Le Secrétaire,

F. SCILEKER, notaire.

Le Conseil-exécutif du Canton de Berne

approuve l'arrêté ci-dessus et en ordonne l'insertion
au Bulletin des lois et décrets.

Berne, le 5 novembre 1884.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,

EG OLE
Le Chancelier,

BERGER.
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Convention
entre

la Suisse et le Salvador sur l'extradition réciproque
des malfaiteurs.

Conclue le HO octobre 1883.
Ratifiée par la Suisse le 24 mars 1884.

„ le Salvador le 30 avril 1884.

Art. Ier. Le gouvernement de la Confédération suisse

et le gouvernement de la République du Salvador
s'engagent à se livrer réciproquement, sur la demande que
l'un des deux gouvernements adressera à l'autre, à la
seule exception de leurs nationaux, les individus réfugiés
de la République du Salvador en Suisse ou de Suisse

dans la République du Salvador et poursuivis ou
condamnés comme auteurs ou complices, par les tribunaux
compétents, pour les crimes et délits énumérés ci-après:

1° Assassinat ;

2° Parricide ;

3° Infanticide ;

4° Empoisonnement;
5° Meurtre;
6° Avortement ;

7° Yiol; attentat à la pudeur consommé ou tenté avec

ou sans violence ;

8° Enlèvement de mineurs ;

9° Exposition d'enfants ;
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30 oct. 10° Coups et blessures volontaires ayant occasionné soit
la mort, soit une maladie ou incapacité do travail
personnel pendant plus de vingt jours, ou ayant été

suivis de mutilation, amputation ou privation de

l'usage de membres, cécité, perte d'un œil ou autres
infirmités permanentes ;

11° Extorsion;
12° Incendie volontaire;
18° Vol et soustraction frauduleuse;
14° Escroquerie et fraudes analogues;
15° Abus de confiance, concussion et corruption do fonc¬

tionnaires, d'experts ou d'arbitres ;

16° Falsification, introduction et émission frauduleuse
de fausse monnaie, do papier-monnaie, ayant cours
légal ; falsification des billets de banque et des effets

publics; contrefaçon des sceaux de l'état et de tous
timbres autorisés par les gouvernements respectifs
et destinés à un service public ; alors même que
la fabrication ou contrefaçon aurait eu lieu en dehors
de l'état qui réclamerait l'extradition ;

17° Faux en écriture publique ou authentique ou de

commerce ou en écriture privée;
18° Usage frauduleux des divers faux;
19° Faux témoignage et fausse expertise;
20° Faux serment;
21° Subornation do témoins et d'experts;
22° Dénonciation calomnieuse;
23° Banqueroute frauduleuse ;

24° Destruction ou dérangement, dans une intention
coupable, d'une voie ferrée ou de communications

télégraphiques.

Sont comprises dans les qualifications précédentes les

tentatives de tous les faits punis comme crimes dans le
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pays réclamant et celles des délits de vol. d'escroquerie 30 octet

d'extorsion. 1888,

Dans tous les cas, crimes ou délits, l'extradition ne

pourra avoir lieu que lorsque le fait similaire sera punissable

dans le pays à qui la demande est adressée.

Art. 2. La demande d'extradition devra toujours être
faite par la voie diplomatique.

Art. 3. L'individu poursuivi pour l'un des faits prévus

par l'article 1er de la présente convention devra être
arrêté provisoirement sur l'exhibition d'un mandat d'arrêt
ou autre acte ayant la même force, décerné par l'autorité

compétente et produit par voie diplomatique.
L'arrestation provisoire devra également être effectuée

sur avis, transmis par la poste ou par le télégraphe,
de l'existence d'un mandat d'arrêt, à la condition toutefois

que cet avis sera régulièrement donné par voie

diplomatique au Ministre des Affaires étrangères, si

l'inculpé est réfugié sur le territoire de la République du

Salvador, ou au Président de la Confédération, si l'inculpé
est réfugié en Suisse.

L'arrestation sera facultative, si la demande est

directement parvenue à une autorité judiciaire ou
administrative de l'un des deux états; mais cette autorité
devra procéder sans délai à tous interrogatoires do nature
à vérifier l'identité ou les preuves du fait incriminé, et,
en cas de difficulté, rendre compte au Ministre des Affaires

étrangères ou au Président do la Confédération suisse

des motifs qui l'auraient portée à surseoir à l'arrestation
réclamée.

L'arrestation provisoire aura lieu dans les formes et

suivant les règles établies par la législation du gouverne-
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30 oct. ment requis ; elle cessera d'être maintenue si, dans les
1883. Q0 jourg ^ partir du moment où elle a été effectuée, ce

gouvernement n'est pas saisi, conformément à l'article 2,
de la demande de livrer le détenu.

Art. 4. L'extradition ne sera accordée que sur la

production soit d'un arrêt ou jugement de condamnation,
soit d'un mandat d'arrêt décerné contre l'accusé et expédié
dans les formes prescrites par la législation du pays qui
demande l'extradition, soit de tout autre acte ayant au
moins la môme force que ce mandat et indiquant également

la nature et la gravité des faits poursuivis, ainsi

que leur date.

Les pièces seront, autant que possible, accompagnées
du signalement de l'individu réclamé et d'une copie du
texte de la loi pénale applicable au fait incriminé.

Dans le cas où il y aurait doute sur la question de

savoir si le crime ou le délit, objet de la poursuite, rentre
dans les prévisions du traité, des explications seront
demandées, et, après examen, le gouvernement à qui
l'extradition est réclamée statuera sur la suite à donner
à la requête.

Art. 5. L'extradition sera accordée du chef de l'un
des crimes ou délits communs énumérés à l'article 1er,

même dans le cas où l'acte incriminé aurait été commis
avant l'entrée en vigueur de la présente convention.

Art. 6. Les crimes et délits politiques sont exceptés
de la présente convention.

Il est expressément stipulé qu'un individu dont
l'extradition aura été accordée ne pourra, dans aucun cas,
être poursuivi ou puni pour un délit politique antérieur
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à l'extradition, ni pour aucun fait connexe à un sem- 30 oct.

blable délit. 1883-

Art. 7. L'extradition sera refusée si la prescription
de la peine ou de l'action est acquise d'après les lois
du pays où le prévenu s'est réfugié depuis les faits
imputés ou depuis la poursuite ou la condamnation.

Art. 8. Si l'individu réclamé est poursuivi ou
condamné pour une infraction commise dans le pays où il
s'est réfugié, son extradition pourra être différée jusqu'à
ce qu'il ait été jugé et qu'il ait subi sa peine.

Dans le cas où il serait poursuivi ou détenu dans

le même pays, à raison d'obligations par lui contractées

envers des particuliers, son extradition aura lieu
néanmoins, sauf à la partie lésée à poursuivre ses droits devant
l'autorité compétente.

Dans le cas de réclamation du même individu de la

part de deux états pour crimes distincts, le gouvernement
requis statuera en prenant pour base la gravité du fait
poursuivi ou les facilités accordées pour que l'inculpé
soit restitué, s'il y a lieu, d'un pays à l'autre, pour
purger successivement les accusations.

Art. 9. L'extradition ne pourra avoir lieu que pour
la poursuite et la punition des crimes ou délits prévus
à l'article 1er. Toutefois, elle autorisera l'examen et, par
suite, la répression des délits poursuivis en même temps
comme connexes du fait incriminé et constituant soit une
circonstance aggravante, soit une dégénérescence de
l'accusation principale.

L'individu qui aura été livré ne pourra être poursuivi

ou jugé contradictoirement pour aucune infraction
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30 oat. autre que celle ayant motivé l'extradition, à moins du
1883. consentement exprès et volontaire donné par l'inculpé

et communiqué au gouvernement qui l'a livré, ou à moins

que l'infraction ne soit comprise dans la convention et

qu'on n'ait obtenu préalablement l'assentiment du

gouvernement qui aura accordé l'extradition.

Art. 10. Chacun des états contractants s'engage
à poursuivre, conformément à ses lois, les crimes ou
délits commis par ses citoyens contre les lois de l'autre
état, dès que la demande en est faite par ce dernier
et dans le cas où ces crimes ou délits peuvent être
classés dans une des catégories énumérées à l'article 1er

du présent traité.

De son côté, l'état à la demande duquel un citoyen
de l'autre état aura été poursuivi et jugé s'engage à no

pas exercer une seconde poursuite contre le même
individu et pour le même fait, ù moins que l'individu
n'ait pas subi la peine à laquelle il aurait été condamné
dans son pays.

Art. I 1. Quand il y aura lieu à l'extradition, tous
les objets saisis qui peuvent servir à constater le crime
ou le délit, ainsi que les objets provenant do vol, seront
remis à l'état réclamant, soit que l'extradition puisse
s'effectuer, l'accusé ayant été arrêté, soit qu'il ne puisse

y être donné suite, l'accusé ou le coupable s'étant de

nouveau évadé ou étant décédé.

Cette remise comprendra aussi tous les objets (jue
le prévenu aurait cachés ou déposés dans le pays et qui
seraient découverts ultérieurement. Sont réservés, toutefois,

les droits (pie dos tiers, non impliqués dans la pour-
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suite, auraient pu acquérir sur les objets indiqués dans 30 oct.

le présont article. 1883.

Art. 12. Les frais occasionnés sur le territoire de

l'état requis par l'arrestation, la détention, la garde, la
nourriture et le transport des extradés ou bien par le

transport des objets mentionnés dans l'article 11 de la
présente convention, seront supportés par le gouvernement

de cet état.

Art. 13. Le transit sur le territoire des états
contractants ou par les bâtiments des services maritimes
de la République du Salvador, d'un individu extradé,
n'appartenant pas au pays de transit et livré par un
autre gouvernement, sera autorisé sur simple demande,

par voie diplomatique, appuyée des pièces nécessaires

pour établir qu'il ne s'agit pas d'un délit politique ou

purement militaire.
Le transport s'effectuera par les voies les plus

rapides, sous la conduite d'agents du pays requis et aux
frais du gouvernement réclamant.

Art. 14. Lorsque, dans la poursuite d'une affaire

pénale, un des deux gouvernements jugera nécessaire

l'audition de témoins domiciliés dans l'autre état ou

tous autres actes d'instruction, une commission rogatoire
sera envoyée, à cet effet, par la voie diplomatique, et

il y sera donné suite, d'urgence, conformément aux lois
du pays.

Les gouvernements respectifs renoncent à toute
réclamation ayant pour objet la restitution des frais
résultant de l'exécution de la commission rogatoire, à

moins qu'il ne s'agisse d'expertises criminelles, commerciales

ou médico-légales.
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.so oet. Aucune réclamation ne pourra non plus avoir lieu
188.!.

p0ur }es frais de tous actes judiciaires spontanément
faits par les magistrats de chaque pays pour la poursuite

ou la constatation de délits commis, sur leur
territoire, par un étranger qui serait ensuite poursuivi dans

sa patrie.

Art. 15. En matière pénale, lorsque la notification
d'un acte de procédure ou d'un jugement à un Suisse

ou à un ressortissant de la République du Salvador

paraîtra nécessaire, la pièce transmise par la voie
diplomatique ou directement au magistrat compétent du lieu
de la résidence sera signifiée à personne, à sa requête,

par les soins du fonctionnaire compétent, et il renverra
au magistrat expéditeur, avec son visa, l'original constatant

la notification, dont les effets seront les mêmes que
si elle avait eu lieu dans le pays d'où émane l'acte
ou le jugement.

Art. 16. Si, dans une cause pénale, la comparution
personnelle d'un témoin est nécessaire, le gouvernement
du pays auquel appartient le témoin l'invitera à se rendre
à la citation qui lui sera faite. En cas do consentement
du témoin, des frais de voyage et do séjour lui seront
accordés à partir de sa résidence, d'après les tarifs et

règlements en vigueur dans le pays où l'audition devra
avoir lieu. Il pourra lui être fait sur sa demande, par
les magistrats de sa résidence, l'avance de tout ou

partie des frais do voyage, qui seront ensuite remboursés

par le gouvernement requérant.

Aucun témoin, quelle que soit sa nationalité, qui,
cité dans l'un des deux pays, comparaîtra volontairement
devant les juges de l'autre, ne pourra être poursuivi ni
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détenu pour des faits ou condamnations antérieurs civils 30 oct.

ou criminels, ni sous prétexte de complicité dans les 1883-

faits objets du procès où il figure comme témoin.

Art. 17. Lorsque, dans une cause pénale instruite
dans l'un des deux pays, la confrontation de criminels
détenus dans l'autre ou la production de pièces de
conviction ou documents judiciaires sera jugée utile, la
demande en sera faite par la voie diplomatique, et l'on

y donnera suite, à moins que des considérations
particulières ne s'y opposent, et sous l'obligation de

renvoyer les criminels et les pièces.

Les gouvernements contractants renoncent à toute
réclamation de frais résultant du transport et du renvoi,
dans les limites de leurs territoires respectifs, de criminels

à confronter, et de l'envoi et de la restitution des

pièces de conviction et documents.

Art. 18. La présente convention est conclue pour
cinq années.

L'époque de sa mise en vigueur sera fixée dans le

procès-verbal d'échange des ratifications.

Dans le cas où, six mois avant l'expiration des

cinq années, aucun des deux gouvernements n'aurait
déclaré y renoncer, elle sera valable pour cinq autres

années, et ainsi de suite, de cinq ans en cinq ans.

Elle sera ratifiée, et les ratifications en seront

échangées aussitôt que faire se pourra.
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30 oct. En foi (lo quoi, les plénipotentiaires respectifs ont
1883. signé la présente convention et y ont apposé le cachot

de leurs armes.

Fait à Ber>ie, le 30 octobre 1883.

A. Deucher.
Carlos Gutierrez.

Note. Les ratifications de la convention ci-dessus ont été

échangées à Berne, lo 30 octobre 1884.

A l'occasion de cet échange, il a été convenu que cotte
convention entrera en vigueur le 1" juillet 1885, et le texte français
aura seul force de loi.
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